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Les faits en toile de fond

Le 14 décembre 1998, l’Union euro-
péenne a adopté un agenda ambitieux et
contraignant pour le déploiement de
l’UMTS. Elle visait ainsi à consacrer, en
fixant une nouvelle norme, l’avance prise
par les Européens en matière de télépho-
nie mobile. Mais elle laissait les procédu-
res d’attribution à la discrétion des États
membres : le résultat a été une grande hé-
térogénéité dans les procédures, les ca-
lendriers et les prix des licences. Sept
États membres ont retenu la soumission
comparative (ou  « concours de beauté »)
et fixé des prix faibles, ou même nuls dans
le cas de la Finlande et de la Suède. Les
huit autres ont choisi les enchères qui ont
d’abord suscité un fort engouement, suivi
d’une grande perplexité : premières lan-

cées, les enchères britanniques ont rap-
porté 630 euros par habitant, puis les en-
chères allemandes presque autant, mais
les enchères suivantes ont été beaucoup
moins rémunératrices, descendant à
20 euros par tête en Suisse. Cette pé-
riode a aussi été marquée par un effon-
drement, à partir de mars 2000, des va-
leurs boursières liées aux nouvelles tech-
nologies et notamment aux télécommu-
nications (opérateurs et équipementiers),
ainsi qu’à un mouvement de concentra-
tion au sein des opérateurs présents en
Europe. La question était donc de savoir
s’il était possible d’interpréter ces faits à
la lumière de la théorie des enchères et
de leur contexte d’utilisation et d’en tirer
des enseignements, à portée plus géné-
rale, quant au bon usage des enchères
comme instrument de gestion publique.

L’attribution des licences de téléphonie mobile de la troisième génération (Universal
Mobile Telecommunication System, UMTS) a été l’occasion d’un vif débat entre
partisans et adversaires des procédures d’enchères publiques. Ce débat, auquel
ont participé économistes, dirigeants d’entreprises et responsables politiques,
a eu un écho public important. Il n’est pas propre à la France, même si les termes
de la discussion sont souvent différents chez nos partenaires européens.
Développement technologique ou maximisation des recettes publiques, politi-
que industrielle ou logique de concurrence, foi dans les capacités de l’État ou
confiance faite aux mécanismes de marché : ce dossier entremêle plusieurs
des grandes controverses qui structurent les débats de politique économique. Il
offre ainsi un cas d’étude exemplaire par son ampleur et sa complexité. Cela
justifiait que le Conseil d’analyse économique lui consacre deux volumes suc-
cessifs : celui d’Élie Cohen et Michel Mougeot auquel cette lettre est consacrée
et qui, à partir d’une réflexion sur la procédure d’attribution des licences, porte
plus généralement sur le rôle des enchères dans la gestion publique ; et le
prochain rapport de Michel Didier et Jean-Hervé Lorenzi, qui se concentrera
davantage sur les enjeux technologiques et industriels de l’UMTS.
La spécificité du sujet explique aussi que le rapport « enchères et gestion publi-
que » réunisse un micro-économiste, familier de la théorie des enchères,
Michel Mougeot, et un expert ès politique industrielle, de surcroît bon connaisseur
du secteur des télécommunications, Élie Cohen. Ils ont choisi de s’exprimer
d’abord ensemble, dans un préambule qui rassemble leurs analyses et conclu-
sions communes, puis séparément, dans deux contributions individuelles.
Ces rapports ont été présentés à la séance plénière du 31 mai 2001 du Conseil
d’analyse économique, puis, en présence du Premier ministre, le 4 octobre 2001.
Cette lettre, qui les résume, est rédigée par la cellule permanente du CAE,
mais les opinions qui y sont exprimées reflètent celles des auteurs des rapports
ou des commentaires.

Avec cette Lettre se met en
place une nouvelle formule

de diffusion de nos tra-
vaux. Désormais, chaque

rapport publié sera accom-
pagné d’une Lettre qui en

fournira une synthèse
accessible, et sera traduite

en anglais.
L’étape suivante sera, au

début 2002, une refonte de
notre site web

www.cae.gouv.fr, qui est de
plus en plus utilisé mais

reste pour l’heure un peu
trop statique, afin d’en faire
un moyen d’accès commode

aux travaux du CAE.
Le Conseil, aussi, se

renouvelle. Sept de ses
membres l’ont quitté

(Tony Atkinson,
François Bourguignon,

Yves Dimicoli,
André Gauron,

Gérard Maarek,
Edmond Malinvaud,

Laurence Tubiana). Et il a
accueilli quatre nouveaux

membres : Lionel Fontagné,
Daniel Gros,

Catherine Mills,
Dominique Plihon.

Merci aux premiers,
et bienvenue aux seconds.
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Enchères, gestion
publique et concurrence
pour le marché

Les enchères ne datent pas
d’aujourd’hui : on en trouve
la trace depuis l’antiquité. El-
les se pratiquent couramment
sous des formes diverses. Ap-
paremment simples, elles dis-
simulent en réalité de redou-
tables complexités.

Les enchères ont connu un
important renouveau concep-
tuel à partir de l’impulsion don-
née par Vickrey (1961). Les
avancées théoriques ont, à
leur tour, suscité un dévelop-
pement considérable de l’in-
génierie des enchères.
L’usage des enchères s’est
alors répandu dans des domai-
nes multiples (obligations du
Trésor, spectre hertzien, lots
de fourniture d’électricité,
etc.), d’abord aux États-Unis
puis dans d’autres pays, et il
ne cesse de s’étendre.

Michel Mougeot fournit, dans
son rapport « Enchères, ges-
tion publique et concurrence
pour le marché », une ana-
lyse documentée et approfon-
die tant des progrès de l’ana-
lyse théorique que des appli-
cations réalisées.

L’État doit attribuer les droits
au plus compétent, mais
aussi obtenir le meilleur
résultat pour les finances
publiques.

Il en souligne en même temps
les enjeux en termes de ges-
tion publique. La question
qu’il examine est d’ordre ins-
titutionnel. Elle concerne le
choix des mécanismes de dé-
cision de l’État ou des régu-
lateurs chargés de l’intérêt gé-
néral, chaque fois qu’il s’agit
d’attribuer des droits d’utili-
sation de ressources collecti-
ves rares ou d’accès à un
marché (on parle de  « con-
currence pour le marché ») :
radio, télévision, télécommu-
nications, sillons ferroviaires,
électricité, gaz, permis de pol-
luer, etc. L’ État doit alors
choisir entre plusieurs entre-
prises et fixer le prix qu’il re-
cevra. Problème délicat pour
l’action publique : il faut at-

tribuer les droits au plus com-
pétent mais aussi obtenir le
meilleur résultat pour les fi-
nances publiques, afin de fi-
nancer des besoins collectifs
(santé, retraites, etc.) par un
mécanisme qui entraîne
moins de distorsions que la
fiscalité.

Ce problème ne se poserait
pas dans un monde d’infor-
mation parfaite, puisqu’il suf-
firait de choisir les acteurs les
plus efficaces et de leur faire
payer un prix égal à la rente(1)

qu’ils anticipent. Mais, dans
la pratique, l’État ne dispose
pas d’informations aussi per-
tinentes que les entreprises
elles-mêmes sur leurs techno-
logies et leurs coûts. Il y a
donc asymétrie d’informa-
tion, ce dont les entreprises
candidates vont logiquement
tirer parti en adoptant à l’égard
de la puissance publique
comme de leurs concurren-
tes des comportements stra-
tégiques : transmission d’in-
formations incomplètes, pu-
blication de prévisions biai-
sées, lobbying, etc. Face à
leur stratégie, l’État doit avoir
également la sienne : choisir
une bonne procédure d’attri-
bution susceptible d’amener
les acteurs privés à révéler l’in-
formation qu’ils détiennent et
les anticipations de profit qui
en découlent.

Il existe des procédures peu
formelles, décision discrétion-
naire ou  « concours de
beauté », où les prix sont fixés
d’emblée par les pouvoirs
publics et les attributions se
font sur d’autres critères
(qualité, etc.). Il existe aussi
des procédures formelles,
celles des enchères, qui, fixent
un cahier des charges précis
et attribuent le marché sur le
seul critère du prix. La supé-
riorité de ces procédures for-
melles est de permettre à l’État
de compenser son insuffi-
sance d’information en met-
tant les concurrents dans une
situation d’asymétrie d’infor-
mation les uns par rapport aux
autres : l’enchère limite ainsi
les possibilités de manipuler
l’information, le jeu des grou-

Enchères alternatives et alternatives aux enchères

Les enchères peuvent être utilisées soit pour vendre un objet (ou un droit d’accès, comme dans le
cas des licences UMTS) à plusieurs acheteurs potentiels, soit pour acheter un bien ou un service
qui peut être offert par plusieurs fournisseurs. Elles peuvent revêtir des formes multiples, allant de
l’enchère ascendante (« l’enchère anglaise » des salles de vente), qui est la plus connue, à l’en-
chère descendante (« l’enchère hollandaise » pratiquée par l’Office national des forêts), en pas-
sant par des formes classiques comme l’appel d’offres avec remise de soumissions sous plis
scellés. Elles peuvent porter sur un lot unique ou sur plusieurs lots, attribués simultanément ou
périodiquement.

Plus généralement, est une enchère toute procédure qui établit une liaison entre le prix sur lequel
s’engage chaque candidat et le bien ou le service mis aux enchères, dont la quantité et la qualité
sont clairement spécifiées par le maître d’ouvrage et doivent être vérifiables. Dans certains cas
chaque candidat peut être invité à définir lui-même ses prestations en même temps que son offre de
prix ; c’est encore une enchère, si l’attribution se fait selon un « score qualité-prix » chiffré.

Face aux enchères existent d’autres procédures dans lesquelles le prix n’intervient pas comme
critère d’attribution. Il en va ainsi pour la soumission comparative ou « concours de beauté », où
le prix est fixé par avance et où l’attribution se fait, avec une assez large marge de choix, selon les
réponses apportées par les candidats à divers critères (qualité, etc.).

(1) Rente : surprofit tiré d’un pou-
voir de marché.

pes de pression, les risques
de décision préférentielle et
assure le triple objectif de
transparence, d’efficacité et
d’optimisation des recettes de
l’État.

Toutefois, cette supériorité
n’est avérée que si l’on fait le
bon choix entre les différents
mécanismes d’enchère. La
difficulté tient à ce qu’il
n’existe pas de règle univer-
selle : le mécanisme qui se
révèle le meilleur pour la vente
des bons du Trésor n’est pas
forcément adapté au cas des
marchés publics. Selon les
stratégies des postulants, et la
nature de l’information qu’il
s’agit de révéler, les différents
formats d’enchère ont des
performances variables. In-

1. Évolution des prix des licences UMTS dans le temps
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terviennent ainsi la nature du
bien à attribuer, l’attitude des
opérateurs face au risque,
l’hétérogénéité des concur-
rents, la vulnérabilité aux en-
tentes. De plus, l’efficacité du
dispositif peut être remise en
cause dans le cas des séquen-
ces d’enchères qui augmen-
tent les possibilités de jeu stra-
tégique entre les concurrents.
Des développements que
fournit le rapport se dégagent
principalement quatre obser-
vations relatives à la concur-
rence pour le marché :
• la mise en œuvre des pro-
cédures dépend de l’exis-
tence d’une concurrence et
aussi de la crédibilité des con-
trats qui implique que les obli-
gations ne soient pas
renégociables ;
• dans une enchère, les opé-
rateurs sont soumis à deux
types d’incertitude : sur les
profits anticipés par les
autres, sur les perspectives
d’un marché inconnu. Autant
il faut laisser jouer la première
incertitude, autant il faut ré-
duire la seconde et attendre
une certaine stabilisation des
anticipations avant d’organi-
ser l’enchère ;
• quand la valeur du marché
futur est inconnue, c’est l’en-
chère ascendante simultanée
qui permet le mieux d’atténuer
la crainte de « malédiction du
vainqueur »(2) à laquelle sont
exposés les candidats. Mais
elle est vulnérable aux enten-
tes et elle désavantage les nou-

veaux entrants et les petits
opérateurs (ce qu’il faudrait
corriger par l’introduction de
règles discriminatoires en leur
faveur) ;
• la répétition d’enchères as-
cendantes simultanées en-
traîne des stratégies de pré-
dation et d’entente chez les
concurrents : prix élevés au
début, pour décourager les
petits ou les contraindre à pas-
ser des accords avec les gros,
et disparition de la concur-
rence aux enchères suivantes,
ce qui se traduit par une
baisse du prix.

Économie politique
des enchères

Dans son rapport « Enchères
et action publique », Élie Cohen
met l’accent sur l’économie
politique de l’utilisation des
enchères dans le contexte ins-
titutionnel européen et fran-
çais. Il souligne que le sec-
teur des télécommunications
est aujourd’hui dans une im-
passe : les opérateurs sont en
difficulté, les équipementiers
dans la tourmente et pris de
vitesse par les Japonais, les
banques fortement engagées,
les États actionnaires appau-
vris, les régulateurs affaiblis,
et une procédure novatrice
(les enchères) est en péril. En-
fin, les pouvoirs publics ont dû
réviser substantiellement les
conditions d’attribution des li-
cences UMTS après coup
(décision du 16 octobre 2001).
Par quel enchaînement de dé-
cisions malheureuses a t-on
pu en arriver là ?

À l’origine, il y a la pression
exercée par les équipemen-
tiers européens, qui ont per-
suadé la Commission euro-
péenne de lancer à marche
forcée le programme UMTS,
en adoptant une norme en vue
de s’emparer du leadership
mondial dans le domaine de
l’Internet mobile (méthode
couronnée de succès dans le
précédent du GSM, téléphone
mobile de la deuxième géné-
ration). Cependant, les pers-
pectives technologiques et
économiques de l’UMTS
étaient encore trop aléatoires
pour que la répétition de la
même stratégie puisse être en-
visagée sans risques impor-
tants.
Intervient ensuite le choix de
l’échelle à laquelle devaient
être organisées les enchères :
l’Europe ou les États mem-
bres ? La Commission a cer-
tes proposé de coordonner les
procédures d’attribution des
licences UMTS, mais le Con-
seil a décidé, au nom de la
subsidiarité, de ne fixer qu’une
échéance finale, en laissant les
États libres de choisir le nom-
bre de licences, la procédure
d’attribution et son calendrier.
Les États ont alors procédé en
ordre dispersé. Les enchères
britanniques (et allemandes)
ont d’abord fait croire à une
valorisation élevée, mais les
enchères suivantes se sont ef-
fondrées, notamment parce
que les premières attributions
avaient enclenché un proces-
sus de concentration. De ce
fait, et en raison de la révision
en baisse des perspectives de
profit, les plus rapides des États
(first movers)  ont capté des
avantages financiers importants
tandis que les plus lents ont vu
leurs attentes détrompées.

Le désordre a été amplifié par
l’éclatement de la « bulle fi-
nancière » sur les valeurs
technologiques. Il a encore été
aggravé par l’annonce des re-
tards dans la mise au point des
technologies et par les incer-
titudes sur le développement
des services qui seront offerts,
attestant que l’opération
UMTS avait bien été lancée
prématurément.

Dans ce contexte, la procé-
dure d’attribution retenue par

la France le 6 juin 2000 était
ambiguë, à mi-chemin entre
les enchères et le « concours
de beauté » : attribution de
quatre licences, par soumis-
sion comparative, avec rede-
vance de 32,5 milliards de
francs chacune (calculée par
référence aux enchères bri-
tanniques) et paiement éche-
lonné. Les pouvoirs publics
français ont tenté de jouer sur
les deux tableaux : celui de la
politique industrielle et celui de
la maximisation des ressour-
ces tirées de la cession des
droits. En vain : la décision du
16 octobre de revenir sur les
prix d’attribution a dû tran-
cher le dilemme.

Les opérateurs sont en
difficulté, les États action-
naires appauvris, les régu-
lateurs affaiblis...

Pour Élie Cohen, la procédure
des enchères n’est pas fata-
lement vouée à l’échec,
comme le montre le succès
rencontré en septembre 2001
par EDF dans la vente aux en-
chères de 1 200 MW de ca-
pacité de production. Les en-
chères sont un excellent outil
lorsqu’il s’agit de technolo-
gies éprouvées. Mais, con-
clut-il, lorsqu’on entend pri-
vilégier le développement d’un
secteur comme celui des
télécoms, dans un contexte
de forte incertitude sur les
technologies et les marchés,
la solution qui s’impose est
celle d’une redevance fixe fai-
ble et d’une redevance variable
avec le chiffre d’affaires.

Les commentaires

Dans son commentaire
Roger Guesnerie souligne
que les remarquables progrès
récents de l’analyse des mé-
canismes d’enchères ne leur
confèrent pas pour autant un
champ universel, la part
d’évaluation discrétionnaire
pouvant rester importante
dans certains cas (exemple du
Pont de Normandie). La théo-
rie ne peut être appliquée sans
précaution dans le cas où l’en-
chère ne porte pas sur objet
simple, mais sur un marché,
comme dans le cas des en-

(2) Le vainqueur, étant par défini-
tion celui qui valorise le plus l’objet,
peut craindre de l’avoir surestimé.

2. Comparaison des prix par licence
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